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(54) CONNECTEUR DE SANGLE JUGULAIRE A RUPTURE VARIABLE

(57) L’invention concerne un connecteur (1)
comportant :
• une première pièce (2) destinée à être connectée à une
calotte de casque de protection,
• une deuxième pièce (3) destinée à être connectée à
une calotte de casque de protection et montée de ma-
nière amovible sur la première pièce (2),
• un élément de connexion (4) reliant mécaniquement la
première pièce (2) et la deuxième pièce (3), de sorte à
former une première connexion mécanique,
• un élément mobile (5) se déplaçant entre des première
et deuxième positions, et configuré pour :
• empêcher la désolidarisation des première et deuxième
pièces (2, 3) lorsque lesdites pièces sont soumises à une
première force de traction seuil, lorsque l’élément mobile
(5) est dans la première position,
• permettre la désolidarisation des première et deuxième
pièces (2, 3) lorsque lesdites pièces sont soumises à une
deuxième force de traction seuil d’intensité inférieure à
celle de la première force de traction seuil, lorsque l’élé-
ment mobile (5) est dans la deuxième position.

L’invention concerne également un casque de pro-
tection muni d’un tel connecteur (1), ainsi qu’un procédé
d’assemblage d’un tel connecteur (1).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à un connecteur de san-
gle jugulaire à rupture variable, et à un casque de pro-
tection muni d’au moins un tel connecteur.

État de la technique

[0002] Les casques de protection utilisés dans le cadre
d’une activité sportive ou d’une activité professionnelle
ne répondent pas aux mêmes exigences.
[0003] En effet, dans le cadre d’une activité profession-
nelle, un casque de protection doit pouvoir être désoli-
darisé de la tête de l’utilisateur si un effort de traction
supérieur à un certain seuil est exercé sur la calotte du
casque. Par exemple, il pourrait arriver qu’un élagueur
soit pendu par son casque si ce dernier est accroché à
une branche d’arbre et qu’il ne parvient pas à le décro-
cher. La sangle jugulaire pourrait donc étrangler le por-
teur du casque.
[0004] Pour prévenir ce type de danger, le casque de
protection doit satisfaire à des exigences drastiques de
sécurité. En particulier la sangle jugulaire doit pouvoir se
désolidariser de la calotte si elle est soumise à une force
de traction supérieure à un certain seuil. La tête de l’uti-
lisateur est alors libérée et ce dernier ne peut plus être
étranglé par la sangle jugulaire.
[0005] En Europe, cette règle de sécurité est régie par
la norme EN 397, qui impose au constructeur de fabriquer
des casques de protection comprenant au moins un point
d’ancrage de la sangle jugulaire sur la calotte qui sont
configurés pour casser lorsque la sangle jugulaire est
soumise à une force de traction comprise entre 150 et
250 Newtons.
[0006] Dans le cadre d’une activité sportive, le principal
danger qui guette l’utilisateur est la chute de pierres. Il
est donc fondamental que le casque de protection résiste
aux chocs et que la sangle jugulaire reste solidaire de la
calotte pour que l’utilisateur reste correctement protégé.
[0007] En Europe, un casque de protection utilisé pour
une activité sportive doit satisfaire la norme EN 12492.
Cette norme impose que le système de fixation de la
sangle jugulaire sur la calotte puisse subir une force de
traction d’au moins 500 Newtons sans détérioration du
casque de protection.
[0008] Ces deux normes sont incompatibles l’une avec
l’autre. Par conséquent, un utilisateur ayant besoin d’un
casque de protection dans le cadre d’une activité sportive
et dans le cadre d’une activité professionnelle doit pos-
séder non pas un, mais deux casques de protection.
[0009] Par ailleurs, la fabrication des casques néces-
site le développement de deux types de produits et la
mise en oeuvre de deux lignes de production différentes.

Objet de l’invention

[0010] Un objet de l’invention consiste à réaliser un
connecteur de sangle jugulaire capable de s’adapter aux
deux types de contraintes évoquées ci-dessus, de sorte
à permettre l’utilisation d’un même casque dans le cadre
d’une activité professionnelle et dans le cadre d’une ac-
tivité sportive.
[0011] A cet effet, le connecteur comprend :

• une première pièce destinée à être connectée à une
calotte de casque,

• une deuxième pièce destinée à être montée de ma-
nière amovible sur la première pièce,

• un élément de connexion reliant mécaniquement la
première pièce et la deuxième pièce, de sorte à for-
mer une première connexion mécanique,

• un élément mobile se déplaçant entre des première
et deuxième positions, et configuré pour :

• empêcher la désolidarisation des première et
deuxième pièces lorsque lesdites pièces sont
soumises à une première force de traction seuil,
lorsque l’élément mobile est dans la première
position,

• permettre la désolidarisation des première et
deuxième pièces lorsque lesdites pièces sont
soumises à une deuxième force de traction seuil
d’intensité inférieure à celle de la première force
de traction seuil, lorsque l’élément mobile est
dans la deuxième position.

[0012] Selon un mode de réalisation spécifique, l’élé-
ment de connexion peut comporter une pièce indépen-
dante ayant une première extrémité et une deuxième ex-
trémité opposée à la première extrémité, la première ex-
trémité étant connectée à la première pièce et la deuxiè-
me extrémité étant connectée à la deuxième pièce. Dans
ce cas, l’élément de connexion peut être configuré pour
permettre la désolidarisation des première et deuxième
pièces par rupture de l’élément de connexion lorsque
l’élément mobile est dans la deuxième position.
[0013] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, l’élément de connexion peut être partiellement
positionné dans un logement de la première pièce, et
coopère avec des moyens de clipsage placés sur la
deuxième pièce, de sorte à former la première connexion
mécanique.
[0014] Par ailleurs, l’élément mobile peut être configu-
ré pour former une connexion mécanique supplémentai-
re entre la première pièce et la deuxième pièce lorsqu’il
est placé dans la première position. Pour cela, l’élément
mobile peut par exemple coopérer avec un plot placé sur
le connecteur. L’élément mobile peut en outre être monté
mobile en rotation.
[0015] Selon un mode de réalisation particulier du con-
necteur, celui-ci peut comprendre un élément de ferme-
ture destiné à fermer une sangle d’un casque de protec-
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tion et/ ou régler sa longueur.
[0016] L’invention concerne également un casque de
protection comportant une calotte, une sangle jugulaire
et au moins un connecteur comportant les caractéristi-
ques techniques précitées.
[0017] Lorsque le casque de protection comporte un
unique connecteur, la première force de traction seuil
exercée sur la sangle jugulaire peut être supérieure à
500 N, et la deuxième force de traction seuil exercée sur
la sangle jugulaire peut être comprise entre 150 et 250
N, cette force de traction étant appliquée entre le casque
et la jugulaire.
[0018] Selon un mode de réalisation du casque, la pre-
mière pièce de l’un au moins des connecteurs peut être
connectée à la calotte par l’intermédiaire d’une sangle
additionnelle et la deuxième pièce dudit connecteur peut
être connectée à la sangle jugulaire.
[0019] Selon un mode de réalisation alternatif, la pre-
mière pièce de l’un au moins des connecteurs peut être
reliée à la sangle jugulaire, et la deuxième pièce dudit
connecteur peut être connectée à la calotte.
[0020] L’invention concerne également un procédé
d’assemblage d’un connecteur comportant les caracté-
ristiques techniques précitées. Celui comporte les éta-
pes suivantes :

• fournir la première pièce, la deuxième pièce et l’élé-
ment de connexion,

• connecter mécaniquement les première et deuxiè-
me pièces au moyen de l’élément de connexion, de
sorte à empêcher la désolidarisation des première
et deuxième pièces lorsque lesdites pièces sont sou-
mises à une force de traction inférieure à la deuxième
force de traction seuil.

Description sommaire des dessins

[0021] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention donnés à
titre d’exemples non limitatifs et représentés aux dessins
annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue éclatée et en pers-
pective d’un connecteur,

- les figures 2 et 3 représentent le connecteur en vue
en coupe et en perspective lorsque l’élément mobile
est respectivement dans les première et deuxième
positions,

- les figures 4 et 5 sont des vues en coupe du con-
necteur illustrant la position de l’élément de con-
nexion par rapport aux première et deuxième pièces,
respectivement lorsque le connecteur est apte à
fonctionner, et lorsqu’il ne l’est plus,

- la figure 6 illustre de façon schématique un mode de
réalisation d’un casque de protection muni d’un con-
necteur.

Description détaillée

[0022] Selon un mode de réalisation d’un connecteur
1, celui-ci comporte une première pièce 2, une deuxième
pièce 3, un élément de connexion 4, et un élément mobile
5.
[0023] La première pièce 2 comprend une zone d’at-
tache 2a destinée à être fixée directement ou indirecte-
ment à une calotte de casque de protection, et est par
exemple destinée à loger au moins une sangle, comme
on le verra plus loin. La deuxième pièce 3 comporte éga-
lement une ou deux zones d’attache 3a destinées à être
fixées directement ou indirectement à la calotte du cas-
que et destinées par exemple à coopérer avec une ou
deux sangles. Les zones d’attache 2a et 3a ont avanta-
geusement la forme d’une fente afin de faciliter la con-
nexion avec une sangle.
[0024] Dans la suite, l’axe longitudinal du connecteur
1 est défini comme étant l’axe de la sangle logée dans
la zone d’attache 2a. Il est représenté par l’axe AA sur
les figures 2 à 4.
[0025] Les première et deuxième pièces 2 et 3 sont
montées de manière amovible l’une par rapport à l’autre,
elles peuvent donc se monter et se démonter sans rup-
ture. De manière avantageuse, une partie de la première
pièce 2 vient coulisser à l’intérieur d’une cavité de la
deuxième pièce 3 et/ou une partie de la deuxième pièce
3 vient coulisser à l’intérieur d’une cavité de la première
pièce 2. Ce montage à coulissement permet de définir
plus facilement les efforts à appliquer sur l’élément de
connexion 4.
[0026] Les première et deuxième pièces 2 et 3 sont
connectées mécaniquement au moyen de l’élément de
connexion 4, de sorte à empêcher la désolidarisation des
première et deuxième pièces.
[0027] Dans le mode de réalisation illustré, la première
pièce 2 comprend deux fentes 2b situées suivant l’axe
longitudinal, et définissant une partie centrale 2c. Un mo-
de de réalisation avec une seule fente est également
envisageable. La deuxième pièce 3 comporte une em-
base 3b sur laquelle se trouve un logement 3c. La partie
centrale 2c de la première pièce 2 et le logement 3c de
la deuxième pièce 3 ont des dimensions adaptées de
façon à permettre leur emboîtement l’une dans l’autre,
les parois latérales du logement 3c coulissant dans les
fentes 2b. Un mode de réalisation alternatif dans lequel
la première pièce 2 possède plus de deux fentes 2b est
également envisageable.
[0028] L’élément de connexion 4 permet de relier mé-
caniquement la première pièce 2 et la deuxième pièce
3. Il peut comprendre une pièce indépendante des pre-
mière et deuxième pièces 2 et 3. Celle-ci a par exemple
la forme d’un H, mais d’autres formes adaptées sont éga-
lement possibles, un cercle, un carré, un rectangle. Dans
un mode de réalisation avantageux, l’élément de con-
nexion 4 est utilisé comme une éprouvette de traction,
c’est à dire qu’il forme une première connexion mécani-
que entre les pièces 2 et 3 jusqu’à ce que la pièce soit
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brisée sous l’effet d’une force de traction (cf. fig. 5). L’élé-
ment de connexion 4 est donc une pièce fusible pouvant
être remplacée en cas de défaillance du connecteur 1.
La rupture de l’élément de connexion 4 permet de dé-
tecter rapidement la sollicitation du connecteur au delà
d’une valeur seuil.
[0029] Selon une variante de réalisation, un système
peut être prévu pour que l’élément de connexion 4 soit
libéré par la première ou la deuxième pièce lorsqu’une
force de traction seuil est atteinte sans que l’élément de
connexion 4 soit brisé.
[0030] Selon une autre variante de réalisation, l’élé-
ment de connexion 4 peut faire partie intégrante de l’une
des première ou deuxième pièce 2 ou 3, dans ce cas,
c’est l’ensemble de la pièce qu’il faut remplacer en cas
de rupture.
[0031] Dans le mode de réalisation illustré sur les fi-
gures, l’élément de connexion 4 est une pièce indépen-
dante. Une première extrémité 4a de l’élément de con-
nexion 4 est placée dans un logement 2d situé sur la
partie centrale 2c de la première pièce 2. La forme du
logement 2d est avantageusement complémentaire de
la forme de l’extrémité de l’élément de connexion 4, pour
que ce dernier soit maintenu fixe suivant l’axe longitudi-
nal. Lorsque la partie centrale 2c de la première pièce 2
est emboîtée dans le logement 3c de la deuxième pièce
3, l’élément de connexion 4 est placé à l’intérieur du lo-
gement 3c. Ce dernier comporte des moyens de clipsage
3d destinés à coopérer avec l’élément de connexion 4
afin de réaliser une première connexion mécanique entre
les première et deuxième pièces (cf. fig. 4).
[0032] Cependant, les moyens de clipsage peuvent
être remplacés par une rampe se terminant par un méplat
formant une zone de fixation. De cette manière, l’élément
de connexion 4 monte la rampe sans qu’un effort impor-
tant soit fourni. L’élément de connexion 4 tombe ensuite
dans la zone de fixation où un effort bien plus important
devra être appliqué pour le faire sortir de la zone de fixa-
tion ou pour entrainer la rupture de l’élément de con-
nexion 4.
[0033] De manière générale, il est avantageux d’utili-
ser des moyens d’accouplement qui nécessitent un pre-
mier effort pour initier l’accouplement en déplaçant l’élé-
ment de connexion 4 dans une première direction, et un
deuxième effort supérieur au première effort pour élimi-
ner cet accouplement en essayant de déplacer l’élément
de connexion 4 dans une deuxième direction opposée à
la première direction.
[0034] L’élément de connexion 4 est par exemple mon-
té sur la première pièce 2 ou sur la deuxième pièce 3.
Lors du coulissement de la première pièce 2 dans la
deuxième pièce 3 ou de la deuxième pièce 3 dans la
première pièce 2, la connexion mécanique se crée au
moyen de l’élément de connexion 4.
[0035] Selon le mode de réalisation particulier illustré,
les moyens de clipsage correspondent à des doigts cro-
chetés 3d appartenant aux parois latérales du logement
3c. Ce mode de réalisation présente l’avantage d’être

particulièrement compact et efficace.
[0036] Lorsque la partie centrale 2c munie de l’élément
de connexion 4 est introduite dans le logement 3c de la
deuxième pièce, l’élément de connexion 4 pousse sur
les doigts crochetés 3d jusqu’à ce que la deuxième ex-
trémité 4b de l’élément de connexion 4 les dépasse.
L’élément de connexion 4 forme alors la première con-
nexion mécanique entre les première et deuxième pièces
2 et 3. Il est impossible de retirer la partie centrale 2c du
logement 3c dans briser l’élément de connexion 4 (cf.
fig. 4 et 5).
[0037] En variante, les moyens d’accouplements pré-
cités peuvent ne pas être utilisés. Il est nécessaire dans
ce cas de démonter le connecteur pour venir placer l’élé-
ment de connexion de manière à réaliser la connexion
mécanique entre les deux pièces. Ce mode de réalisation
est moins pratique.
[0038] Comme indiqué plus haut, si l’élément de con-
nexion 4 est sollicité en traction au delà d’une force seuil,
il y a désolidarisation de la première pièce 2 avec la
deuxième pièce 3.
[0039] Lorsque l’utilisateur cherche à résister à cette
force de traction ou au contraire à céder à un effort plus
faible, il est avantageux de prévoir des moyens de mo-
dification de la valeur de l’effort de désolidarisation. L’élé-
ment mobile 5 est utilisé pour modifier la connexion mé-
canique qui existe entre la première pièce 2, la deuxième
pièce 3 et l’élément de connexion 4. L’élément mobile 5
peut être placé au moins dans une première position ou
dans une deuxième position.
[0040] Dans un premier cas de figure, l’élément mobile
5 est configuré pour réaliser ou éliminer une connexion
mécanique directe entre la première pièce 2 et la deuxiè-
me pièce 3. Cette connexion mécanique est avantageu-
sement utilisée pour éviter de solliciter l’élément de con-
nexion 4 et pour résister à une force de traction supé-
rieure à la connexion mécanique formée par l’élément
de connexion 4. De cette manière, le connecteur 1 est
capable de résister à une charge plus importante.
[0041] Dans un second cas de figure, l’élément mobile
5 est configuré pour modifier la connexion mécanique
entre la première pièce 2 et la deuxième pièce 3 au
moyen de l’élément de connexion 4. Dans ce mode de
réalisation, l’élément de connexion 4 comporte par exem-
ple une zone de préhension pour la première pièce 2 et
plusieurs zones de préhension différentes pour la deuxiè-
me pièce 3. Les différentes zones de préhension per-
mettent de mettre sous contrainte différentes zones de
l’élément de connexion 4.
[0042] Dans un autre cas de figure, l’élément mobile
5 est configuré pour déplacer une extrémité de l’élément
de connexion 4 afin que ce dernier coopère avec un
moyen d’accouplement supplémentaire. A titre d’exem-
ple, les moyens d’accouplement supplémentaires peu-
vent être disposés au dessus ou en dessus des moyens
d’accouplement. Les moyens d’accouplement et d’ac-
couplement supplémentaires sont tous les deux formés
par des pinces formant des clips. Les deux moyens d’ac-
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couplement sont configurés pour avoir des résistances
à la traction différentes en coopération avec l’élément de
connexion 4. Par exemple, les moyens d’accouplement
sont configurés pour résister au delà du seuil de rupture
de l’élément de connexion 4 alors que les moyens sup-
plémentaires sont configurés pour autoriser une libéra-
tion de l’élément de connexion 4 avant sa rupture.
[0043] L’élément mobile 5 peut donc être configuré
pour déplacer les moyens d’accouplement et d’accou-
plement supplémentaires afin que ces derniers fixent les
seuils de désaccouplement entre les première et deuxiè-
me pièces 2 et 3.
[0044] L’élément mobile 5 peut également être confi-
guré pour déplacer l’élément de connexion 4 afin qu’il
soit accouplé aux moyens d’accouplement ou aux
moyens d’accouplement supplémentaires.
[0045] Il est encore possible de prévoir que l’élément
mobile 5 soit configuré pour appliquer une contrainte sur
l’élément de connexion 4 afin de ne plus faire travailler
ce dernier en traction, mais par exemple en flexion. L’ef-
fort à la rupture est alors modifié.
[0046] Selon le mode de réalisation illustré sur les fi-
gures 1, 2 et 3, l’élément mobile 5 est positionné sur la
paroi supérieure du logement 3c (cf. fig. 2). La face infé-
rieure 5a de l’élément mobile 5 est définie comme étant
en contact avec la paroi supérieure du logement 3c, et
la face supérieure 5b comme étant la face opposée à la
face inférieure 5a.
[0047] L’élément mobile 5 est monté mobile en rotation
par rapport à l’ensemble comprenant la première pièce
2, la deuxième pièce 3 et l’élément de connexion 4. Le
montage en rotation est préféré à un montage en trans-
lation car la probabilité de basculer entre les première et
deuxième positions de manière non intentionnelle est
plus faible.
[0048] Pour permettre la rotation de l’élément mobile
5, la partie supérieure du logement 3c possède un trou
coopérant avec une portion en saillie 5c positionnée sur
la face inférieure 5a de l’élément mobile 5.
[0049] L’élément mobile 5 est apte à se déplacer entre
des première et deuxième positions. Dans le mode de
réalisation particulier illustré sur les figures, l’élément mo-
bile 5 peut tourner de 180°. L’utilisateur peut bouger la
pièce manuellement ou à l’aide d’un outil. Une encoche
5d peut par exemple être prévue pour faire tourner l’élé-
ment mobile 5 à l’aide d’une pièce de monnaie. Une ro-
tation d’un angle supérieur ou égal à 90° est avantageuse
pour distinguer les première et deuxième positions car
cela réduit les risques d’actionnement non intentionnel.
[0050] L’élément mobile 5 comporte avantageuse-
ment des première et deuxième extrémités 5e et 5f par
exemple opposées suivant l’axe longitudinal du connec-
teur 1. La première extrémité 5e de l’élément mobile 5
est dotée d’une butée orthogonale à l’axe longitudinal,
tandis que la deuxième extrémité 5f en est dépourvue.
[0051] La surface de butée de la première extrémité
5e est destinée à coopérer avec un plot 2e présent sur
la partie centrale 2c de la première pièce 2. Lorsque la

partie centrale 2c est insérée dans le logement 3c, le plot
2e est inséré dans une entaille 3e placée sur la paroi
supérieure du logement 3c. L’entaille 3e est avantageu-
sement placée suivant l’axe longitudinal du connecteur
1. Le plot 2e fait donc saillie à travers le logement 3c.
[0052] Lorsque l’élément mobile 5 est placé dans la
première position (cf. fig. 2), la surface de butée de la
première extrémité 5e coopère avec le plot 2e, de façon
à empêcher la désolidarisation des première et deuxième
pièces 2 et 3 lorsqu’elles sont soumise à une première
force de traction seuil. La surface de butée de la première
extrémité 5e et le plot 2e forment une connexion méca-
nique supplémentaire entre les première et deuxième
pièces 2 et 3, et vient empêcher la mise sous tension de
l’élément de connexion.
[0053] Lorsque l’élément mobile 5 est placé dans la
deuxième position (cf. fig. 3), le plot 2e ne joue aucun
rôle car la deuxième extrémité 5f ne comporte pas de
surface de butée. De cette façon, lorsque les première
et deuxième pièces 2 et 3 sont soumises à une force de
traction, il est possible de les désolidariser pour une
deuxième force de traction seuil d’intensité inférieure à
celle de la première force de traction seuil.
[0054] Ainsi, l’élément mobile 5 forme une connexion
mécanique supplémentaire entre la première pièce 2 et
la deuxième pièce 3 lorsqu’il est placé dans la première
position. Le connecteur 1 peut résister à des forces de
traction d’intensité plus importante lorsque l’élément mo-
bile 5 est dans la première position que lorsqu’il est dans
la deuxième position.
[0055] Dans le mode de réalisation présenté ci-des-
sus, l’élément mobile 5 ne forme aucune connexion mé-
canique lorsqu’il est dans la deuxième position. Il est tou-
tefois envisageable de réaliser un élément mobile 5 for-
mant une connexion mécanique dans les première et
deuxième positions, à condition que la connexion méca-
nique dans la première position permette de résister à
des forces de traction plus élevées que la connexion mé-
canique dans la deuxième position.
[0056] Lorsque l’élément mobile 5 est dans la première
position, le connecteur 1 peut avantageusement résister
à une première force de traction seuil suivant l’axe lon-
gitudinal. De cette façon, pour que le casque soit confor-
me pour une utilisation sportive, il suffit d’utiliser un con-
necteur 1 tel que celui qui vient d’être décrit, et de placer
l’élément mobile 5 dans la première position.
[0057] Lorsque l’élément mobile 5 est placé dans la
deuxième position, il peut avantageusement autoriser la
désolidarisation des première et deuxième pièces 2 et 3
par rupture de l’élément de connexion 4 (cf. fig. 5). La
deuxième force de traction seuil permettant la désolida-
risation des pièces 2 et 3 peut avantageusement être
comprise entre 150 et 250N. Un casque de protection
peut donc être conforme pour une utilisation dans le ca-
dre professionnel lorsqu’un connecteur 1 est utilisé, et
que l’élément mobile 5 est placé dans la deuxième po-
sition.
[0058] Bien entendu, si les normes de sécurité des
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casques de protection pour usage professionnel et pour
usage sportif changent, il est tout à fait possible de mo-
difier les caractéristiques techniques du connecteur 1
afin d’adapter sa résistance à d’autres forces de traction
seuil. Pour cela, la forme des différents éléments du con-
necteur, ainsi que le matériau dans lequel ces éléments
sont fabriqués peuvent être adaptés afin d’être plus ou
moins résistants selon que l’on place l’élément mobile 5
dans la première ou dans la deuxième position.
[0059] De manière avantageuse, l’élément mobile 5
peut être configuré pour empêcher la connexion méca-
nique entre la première pièce 2 et la deuxième pièce 3
lorsqu’il se trouve dans la première position. Cette pré-
caution permet d’éviter la solidarisation des première et
deuxième pièces du connecteur 1 alors que l’élément de
connexion 4 a été oublié lors de l’assemblage.
[0060] Selon un mode de réalisation particulier du con-
necteur 1 (non représenté), celui-ci peut comprendre un
élément de fermeture destiné à fermer une sangle de
casque de protection. Le système de fermeture des san-
gles du casque de protection et le connecteur 1 ne for-
ment alors qu’un seul et même élément que l’utilisateur
doit régler en fonction du type d’utilisation qu’il envisage
(professionnel ou sportif).
[0061] La figure 6 présente un mode de réalisation d’un
casque de protection 6 doté d’au moins un connecteur
1 tel que celui qui vient d’être décrit. Le casque de pro-
tection 6 comporte également une calotte 7, et une san-
gle jugulaire connectée directement ou indirectement, et
de manière amovible à la calotte 7 pour permettre à l’uti-
lisateur de placer le casque de protection 6 sur sa tête.
[0062] Selon un mode de réalisation tel qu’illustré à la
figure 6, la première pièce 2 du connecteur 1 peut être
connecté à la calotte 7 via une sangle additionnelle, et
la deuxième pièce 3 peut être connectée à la sangle ju-
gulaire. Selon un mode de réalisation alternatif non re-
présenté, on peut envisager que la première pièce 2 du
connecteur 1 soit reliée à la sangle jugulaire, éventuel-
lement par un élément intermédiaire telle qu’une sangle
additionnelle, et que la deuxième pièce 3 du connecteur
1 soit connectée à la calotte 7.
[0063] Selon le mode de réalisation illustré à la figure
6, le casque de protection 6 comporte un seul connecteur
1 lié à une sangle frontale 8a, à une sangle occipitale 8b
et à la sangle jugulaire 8c. Plus précisément, la sangle
jugulaire 8c est connectée à la première pièce 2 via la
zone d’attache 2a, et les sangles frontales et occipitales
sont connectées à la deuxième pièce via les zones d’at-
taches 3a.
[0064] Dans ce mode de réalisation, lorsque l’élément
mobile 5 du connecteur 1 est placé dans la première
position, le connecteur est configuré pour empêcher la
désolidarisation des première et deuxième pièces lors-
que la sangle jugulaire 8c est soumise à une force de
traction seuil F1 préférentiellement supérieure à 500 N.
La force de traction F2 reçue par le connecteur est moitié
moindre, c’est-à-dire de préférence supérieure à 250 N.
Le connecteur 1 est donc configuré pour supporter des

forces égales à 50% de la force exercée entre le casque
de protection 6 et la sangle jugulaire 8c.
[0065] La rupture du connecteur 1 permet de libérer la
tête de l’utilisateur lorsque l’élément mobile 5 est placé
dans la deuxième position, c’est-à-dire dans le cadre
d’une utilisation professionnelle. Les première et deuxiè-
me pièces 2 et 3 sont alors désolidarisées lorsque la
sangle jugulaire 8c est soumise à une deuxième force
de traction seuil comprise entre 150 et 250 N. Cela évite
à l’utilisateur d’être étranglé par la sangle jugulaire 8c si
la calotte 7 est coincée.
[0066] Selon un mode de réalisation alternatif, la san-
gle jugulaire 8c peut être reliée d’un côté du casque de
protection 6 par le connecteur 1 et être fixée de l’autre
côté du casque de protection 6 soit directement, soit par
l’intermédiaire d’une boucle de réglage.
[0067] Selon un autre mode de réalisation alternatif
(non représenté), le casque de protection 6 peut com-
prendre plusieurs connecteurs 1 montés en parallèles
sur un même côté latéral de la calotte 7. Dans ce cas,
les première et deuxième forces de traction seuil sont
divisées par le nombre de connecteurs 1 montés en pa-
rallèle sur le casque de protection 6.
[0068] Par exemple, le casque de protection 6 peut
comprendre un premier connecteur 1 connectant la ca-
lotte 7 à la sangle frontale 8a, et un deuxième connecteur
1 connectant la calotte 7 à la sangle occipitale 8b. Les
premier et deuxième connecteurs 1 sont avantageuse-
ment placés soit du côté gauche de la calotte 7, soit du
côté droit. De cette façon, leurs ruptures permettent la
libération de la sangle jugulaire 8c. Dans ce cas de figure,
les deux connecteurs 1 sont alors configurés pour que
la première force de traction seuil soit supérieure à F1/4,
c’est-à-dire préférentiellement supérieure à 125 N, et
pour que la deuxième force de traction seuil soit comprise
entre 37,5 et 62,5 N.
[0069] Il est donc possible de fournir un casque de pro-
tection 6 pouvant être utilisé à la fois pour une activité
professionnelle et pour une activité sportive. L’utilisateur
prendra garde de placer l’élément mobile 5 du ou des
connecteurs 1 dans la première ou la deuxième position
selon l’activité effectuée afin d’utiliser le casque dans des
conditions optimales.
[0070] L’invention concerne également le procédé
d’assemblage d’un connecteur 1 tel qu’il vient d’être dé-
crit. Le procédé comporte les étapes suivantes :

• fournir la première pièce 2, la deuxième pièce 3 et
l’élément de connexion 4,

• connecter mécaniquement la première pièce 2 et la
deuxième pièce 3 au moyen de l’élément de con-
nexion 4, de sorte à empêcher la désolidarisation
des première et deuxième pièces lorsque lesdites
pièces sont soumises à une force de traction infé-
rieure à la deuxième force de traction seuil.
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Revendications

1. Connecteur (1) comportant :

• une première pièce (2) destinée à être connec-
tée à une calotte (7) de casque de protection (6),
• une deuxième pièce (3) destinée à être con-
nectée à une calotte (7) de casque de protection
(6) et montée de manière amovible sur la pre-
mière pièce (2),
• un élément de connexion (4) reliant mécani-
quement la première pièce (2) et la deuxième
pièce (3), de sorte à former une première con-
nexion mécanique,
• un élément mobile (5) se déplaçant entre des
première et deuxième positions, et configuré
pour :

• empêcher la désolidarisation des premiè-
re et deuxième pièces (2, 3) lorsque lesdites
pièces sont soumises à une première force
de traction seuil, lorsque l’élément mobile
(5) est dans la première position,
• permettre la désolidarisation des première
et deuxième pièces (2, 3) lorsque lesdites
pièces sont soumises à une deuxième force
de traction seuil d’intensité inférieure à celle
de la première force de traction seuil, lors-
que l’élément mobile (5) est dans la deuxiè-
me position.

2. Connecteur (1) selon la revendication 1 dans lequel
l’élément de connexion (4) comporte une pièce in-
dépendante ayant une première extrémité (4a) et
une deuxième extrémité (4b) opposée à la première
extrémité, la première extrémité (4a) étant connec-
tée à la première pièce (2) et la deuxième extrémité
(4b) étant connectée à la deuxième pièce (3).

3. Connecteur (1) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 ou 2, dans lequel l’élément de connexion
(4) est configuré pour permettre la désolidarisation
des première et deuxième pièces (2, 3) par rupture
de l’élément de connexion (4) lorsque l’élément mo-
bile (5) est dans la deuxième position.

4. Connecteur (1) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 3, dans lequel l’élément de connexion
(4) est partiellement positionné dans un logement
(2d) de la première pièce (2), et coopère avec des
moyens de clipsage (3d) placés sur la deuxième piè-
ce (3), de sorte à former la première connexion mé-
canique.

5. Connecteur (1) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 4, dans lequel l’élément mobile (5) est
configuré pour former une connexion mécanique
supplémentaire entre la première pièce (2) et la

deuxième pièce (3) lorsqu’il est placé dans la pre-
mière position.

6. Connecteur (1) selon la revendication 5, comportant
un plot (2e) configuré pour coopérer avec l’élément
mobile (5) de sorte à former la connexion mécanique
supplémentaire.

7. Connecteur (1) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6, dans lequel l’élément mobile (5) est
mobile en rotation.

8. Connecteur (1) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 7, comprenant un élément de fermeture
destiné à fermer une sangle d’un casque de protec-
tion (6) et/ ou à régler sa longueur.

9. Casque de protection (6) comportant une calotte (7),
et une sangle jugulaire (8c), et au moins un connec-
teur (1) selon l’une quelconque des revendications
1 à 8.

10. Casque de protection (6) selon la revendication 9,
dans lequel la première pièce (2) de l’un au moins
des connecteurs (1) est connectée à la calotte (7)
par l’intermédiaire d’une sangle additionnelle, et
dans lequel la deuxième pièce (3) dudit connecteur
(1) est connectée à la sangle jugulaire (8c).

11. Casque de protection (6) selon la revendication 9,
dans lequel la première pièce (2) de l’un au moins
des connecteurs (1) est relié à la sangle jugulaire
(8c), et dans lequel la deuxième pièce (3) dudit con-
necteur (1) est connectée à la calotte (7).

12. Casque de protection (6) selon l’une quelconque des
revendications 9 à 11, comportant un unique con-
necteur (1) et dans lequel la première force de trac-
tion seuil exercée sur la sangle jugulaire (8c) est su-
périeure à 500 N.

13. Casque de protection (6) selon l’une quelconque des
revendications 9 à 12, comportant un unique con-
necteur (1) et dans lequel la deuxième force de trac-
tion seuil exercée sur la sangle jugulaire (8c) est
comprise entre 150 et 250 N.

14. Procédé d’assemblage d’un connecteur (1) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 8 compor-
tant les étapes suivantes :

• fournir la première pièce (2), la deuxième pièce
(3) et l’élément de connexion (4),
• connecter mécaniquement les première et
deuxième pièces (2, 3) au moyen de l’élément
de connexion (4), de sorte à permettre la déso-
lidarisation des première et deuxième pièces (2,
3) lorsque lesdites pièces sont soumises à une

11 12 



EP 3 165 108 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

force de traction inférieure à la deuxième force
de traction seuil.
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